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Le gouvernement du Canada a été établi en vertu de l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique (30-31 Vict., chap. 3) de 1867*. Cette loi du Parlement du 
Royaume-Uni, modifiée de temps à autre, forme la base écrite de la constitution du 
Canada. Des sections du présent chapitre traitent les institutions, sous leur forme 
actuelle, qui gouvernent le Canada. 

Les phases nombreuses de l'évolution du régime politique du Canada sont dé
crites avec autorité dans les rapports de conférences impériales successives, dont 
celle tenue à Londres en 1926 qui a défini le groupe de collectivités composé du 
Royaume-Uni et des dominions "communautés autonomes dans l'Empire britan
nique, d'un statut égal, aucune n'étant subordonnée à l'autre sous aucun aspect 
de leurs affaires intérieures ou extérieures, bien qu'elles soient unies par une allé
geance commune à la Couronne et librement associées comme membre de la commu
nauté des nations britanniques". En outre, la Conférence a établi que, du fait de 
cette égalité de statut, le gouverneur général d'un domimon "est le représentant 
de la Couronne ayant, dans toutes les choses essentielles à l'administration des 
affaires publiques du Dominion, les mêmes prérogatives que Sa Majesté le Roi en 
Grande-Bretagne", et que "le gouvernement de chaque Dominion a le droit d'aviser 
la Couronne sur toutes questions intéressant l'administration de ses affaires". 
Simultanément, à la faveur de ce changement apporté aux relations constitutionnelles 
entre les différentes parties du Commonwealth des nations britanniques, les gouver-

" Voir aux pp. 42-62 de VAnnuaire de 1942 le texte de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
primitif et les notes concernant ses modifications. 
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